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recupération du véhicule apres réparation

Par dunpy, le 26/02/2019 à 15:33

j ai acheter un vehicule sous garantie et après avoir effectué 400kms le moteur est tombé en
panne(joint de culasse)

j'habite argenton sur creuse et l'achat a été réaliser a pithiviers 33 le garage est venue
recuperer le véhicule pour a réparation dans leur atelier a pithyviers .

aujourd'hui le vehicule est réparer mais il ne veules pas me ramener le vecule et me demande
de venir chez eux a pithyviers;es-ce normal.

merci de votre réponse.

sincères salutations
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